
LES TARIFS DES CORRESPONDANCES MILITAIRES DE 1849 À 1871

DATES TARIF MILITAIRE GENERAL TARIFS MILITAIRES PARTICULIERS DATES
D'APPLICATION Loi du 27 juin 1792 D'APPLICATION

FRANCE                        ARMEES
Militaires tous grades

Tarif intérieur normal
Toutes lettres, port dû, port payé

VOIE FRANCAISE

Du 1er janvier 1849 20 centimes / lettre simple
au 30 juin 1850

  FRANCE                                                   MILITAIRES1

Soldats, sous-officiers en activité de service Du 1er juillet 1850
toutes lettres en port dû ou port payé : 20 c. (7,5g incl.) au

VOIE FRANCAISE 31 décembre 1850
Du 1er juillet 1850 25 centimes / lettre simple

au 30 juin 1854
  FRANCE                                                   MILITAIRES1

Soldats, sous-officiers sous les drapeaux A partir du
Lettre simple affranchie : 20 c. (7,5g incl.) 1er janvier 1851

VOIE FRANCAISE

  FRANCE                                                     MILITAIRES1

Armée expéditionnaire en Baltique
Soldats, sous-officiers, lettre simple affranchie : 20 c.(15g incl) 1er juillet 1854

Officiers :  lettre simple affranchie, 80 c (15g incl.)
Progression de poids particulière

VOIE ANGLAISE

  FRANCE                                                      MILITAIRES1

Armée expéditionnaire en Baltique
Militaires tous grades, lettre affranchie : 20 c. (30g incl.) Août 1854

VOIE DE PRUSSE PAR DANTZIG

  FRANCE                                                        MILITAIRES

Du 1er juillet 1854 20 c. / lettre simple affranchie Corps expéditionnaire de Chine (et Cochinchine)
au 30 c. / lettre simple non affranchie Soldats, sous-officiers :  port payé 20c, port dû 30 c. / 7,5g De décembre 1859

1er septembre 1871 Officiers : port payé 40 c, port dû 50 c. / 7,5g au 31 janvier 1862
VOIE ANGLAISE

  FRANCE                                                       MILITAIRES

Corps expéditionnaire du Mexique
Soldats, sous-officiers : port payé 20c, port dû 30c / 7,5g Février 1862

Officiers : port payé 50c, port dû 60c / 7,5g
VOIE ANGLAISE

  FRANCE                                                      MILITAIRES

Guerre franco-prussienne Du 24 juillet 1870
 militaires de tous grades en campagne au 28 juin 18712

FRANCHISE pour les lettres simples seulement (10g incl.)

La loi du 30 mai 1871 applicable le 16 juin 1871, instaure le principe de la franchise militaire pour les militaires en campagne
et la loi du 27 juin 1792 maintient le bénéfice du tarif intérieur français aux lettres des militaires stationnés dans les colonies

et des marins à bord des bâtiments de la Marine nationale.

1 Les lettres des militaires pour la France, affranchies ou non affranchies, sont soumises au tarif de la loi du 27 juin 1792 : tarif intérieur de bureau à
bureau.
2 Franchise jusqu'au 8 avril 1872 pour les militaires dans les hôpitaux et ambulances.
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